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Article paru dans Le Puck, le journal dʼEben-Hézer Lausanne, mai 2015 
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Article paru dans le quotidien 24 heures du 05.10.2015 
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Article paru sur www.24heures.ch, le site internet du quotidien 24 heures, le 
05.10.2015 

 

Le handicap mental nʼempêche pas de jouer son rôle de citoyen 

Droits civiques. Lʼinstitution Eben-Hézer Lausanne vivait mercredi sa première 
Journée de la citoyenneté, où il était question de société inclusive. 

A lʼaube des élections fédérales, des voix comptent davantage que dʼautres. 
Symboliquement. Mercredi, une urne trônait en bonne place à Eben-Hézer, à lʼoccasion de 
sa première Journée de la citoyenneté, organisée en partenariat avec la Ville de Lausanne et 
le Canton. Des 220 résidents que lʼinstitution lausannoise accueille, seuls 36 reçoivent leur 
matériel de vote. Et parmi eux, six seulement font valoir leur droit civique. Les autres 
renoncent, soit par désintérêt, soit parce que lʼobjet leur paraît trop compliqué.  

Mercredi, ils étaient quelque 140 bénéficiaires, droit de vote ou pas, à glisser leur bulletin 
dans lʼurne. Lʼautre moitié des 282 voix émanaient de collaborateurs ou de personnes du 
public. «Les retours ont été tellement positifs! raconte Véronique Nemeth, animatrice à Eben-
Hézer et coorganisatrice de la journée. Lʼacte de voter a donné de lʼimportance aux 
résidents.» 

Changer le regard des autres 

Pourtant, à lʼobjet du scrutin «Pour bien vivre ensemble, quel est selon vous le plus 
important?» peu ont répondu «faire entendre sa voix» (34 voix). Le plébiscite est revenu à 
«accepter les autres comme ils sont» (92), suivi de près par «sʼaider les uns les autres» (81). 
«Voter malgré que lʼon est en institution est important, exprime Anne Tercier, une des six 
résidentes à exercer ses droits politiques. Mais avant tout, pour faire partie de la société, 
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nous avons besoin de changer le regard des autres.» 

Résidente à Eben-Hézer depuis treize ans, la jeune femme au tempérament bien trempé dit 
sʼy être faite avec le temps – «avant, ça me faisait mal» –, mais ajoute: «Comment réagir 
dans la société, sans être méchant, lorsque les gens se foutent de notre gueule, ont peur de 
nous?» A 54 ans, dont vingt-neuf comme travailleur en atelier protégé, son collègue et ami 
François Desgalier observe une évolution dans le comportement des gens mais considère 
toutefois quʼil y a encore du chemin à parcourir. «Le respect fait partie des droits de lʼhomme, 
on ne devrait pas avoir à taper du poing sur la table pour lʼobtenir.» 

Les deux amis en situation de handicap mental ont toujours montré une volonté de 
sʼimpliquer dans lʼinstitution. Cʼest pour cette raison quʼils ont été élus, le 19 décembre 2014 
– la date précise est gravée dans leur mémoire –, pour participer au groupe «Droits et 
participation», qui travaille au niveau romand sur les droits des handicapés (lire ci-dessous). 
Mercredi, ils étaient aussi les scrutateurs de la votation, avec Dominique Praplan, directeur 
dʼEben-Hézer Lausanne. «Avant, on était beaucoup dans le «faire pour»; maintenant, on 
encourage le «faire avec», dit-il. Etre citoyen, cʼest être sujet.» 

Pour lui, «le défi du XXIe siècle, cʼest lʼinclusion des personnes différentes dans notre 
société». Car lʼacte citoyen va bien au-delà du droit de vote, explique Omar Odermatt, 
veilleur et coorganisateur, qui a recueilli pour lʼoccasion le témoignage filmé de quatre 
bénéficiaires sur le thème de la citoyenneté. «Les personnes handicapées sont preneuses 
de participation sociale, par exemple dans des associations. Mais elles sont toujours 
confrontées au préjugé de la société de laquelle elles nʼont, du coup, pas lʼimpression de 
faire partie.» 

Cette première journée de réflexion commune «riche en émotions» donnera lieu à dʼautres 
rendez-vous. «Le thème de la non-discrimination, qui est sorti des urnes, doit être traité», 
explique Véronique Nemeth. Lʼécocitoyenneté et le lien social sont aussi au programme de 
lʼinstitution, qui se veut résolument tournée vers lʼextérieur. «La grande compétence 
relationnelle quʼont certains résidents me fait penser que cʼest peut-être à eux de briser la 
glace.» 

Droits et participation à lʼONU 

Afin de soutenir la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées (CDPH), ratifiée en 2014 par la Suisse, lʼAssociation dʼaide aux 
personnes avec un handicap mental (ASA-Handicap mental) travaille actuellement avec des 
groupes de parole dans chaque canton romand. Anne Tercier et François Desgalier font 
partie du groupe vaudois. Ils y livrent leurs expériences personnelles en lien avec la CDPH.  
 
Ces témoignages seront utilisés dans un second temps par un groupe intercantonal de 
professionnels, de parents et de personnes handicapées dans le but dʼétablir un état des 
lieux des lois et mesures existantes, et de pointer tant les lacunes que les bonnes pratiques 
de chaque canton. Ce projet, intitulé «Droits et participation», veut contribuer au changement 
de regard porté sur les personnes avec un handicap mental. Il part du principe que ces 
dernières sont capables, moyennant un soutien, de sʼexprimer sur tous les sujets qui les 
touchent, et avant tout sur leurs propres droits.  
 
Infos sur www.asa-handicap-mental.ch 
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Le droit de vote, pour qui? 

A Eben-Hézer, seules 36 personnes sur les 220 résidents reçoivent leur matériel de vote. La 
plupart sont sous le régime de la curatelle de portée générale, qui «interdit de fait le droit de 
vote, explique Frédéric Vuissoz, chef de lʼOffice cantonal des curatelles et tutelles 
professionnelles. Mais un médecin, en principe psychiatre, peut attester si la personne a ou 
nʼa pas la capacité de pouvoir se déterminer sur un objet de votation, avoir une opinion et en 
comprendre la portée. Cela dépend de la situation individuelle de la personne.»  
 
Trois textes de lois régissent cela: la Constitution fédérale, qui parle dʼ«interdits pour cause 
de maladie mentale ou de faiblesse dʼesprit», la loi fédérale sur les droits politiques, qui 
définit qui sont ces «interdits», «les personnes qui, en raison dʼune incapacité durable de 
discernement, sont protégées par une curatelle de portée générale», et enfin la loi cantonale 
sur lʼexercice des droits politiques, qui indique que ces personnes «peuvent être intégrées ou 
réintégrées dans le corps électoral, par décision de la Municipalité de leur commune de 
domicile, en prouvant quʼelles sont capables de discernement». 
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Article paru dans lʼAgence télégraphique suisse (ATS), repris ici sur 
bluewin.ch, le 29.09.2015 
 

	  
Première Journée de la citoyenneté à Eben-Hézer Lausanne 

L'institution Eben-Hézer Lausanne organise mercredi sa première Journée de la 
citoyenneté. Son objectif: faire reconnaître les personnes en situation de handicap 
comme membres à part entière de la société. 

Le contexte électoral donne de la perspective à cette initiative consacrée aux droits civiques, 
venue du personnel même d'Eben-Hézer Lausanne. Un bureau de vote, une urne, un 
dépouillement dans les règles de l'art, des conférences et discussions: tout sera réuni pour 
mettre en perspective les droits et les devoirs des résidents, de leurs familles, de leurs 
proches et curateurs, écrit l'institution dans un communiqué. 

Entrée en vigueur en Suisse l'an dernier, la Convention des Nations Unies relative au droit 
des handicapés interdit toute forme de discrimination, garantit le droit à une vie autonome, à 
fonder sa propre famille, à disposer d'un emploi, d'une protection sociale, d'un accès au 
système éducatif, rappelle le communiqué. Sans oublier une protection contre la violence, 
l'exploitation et l'abus. 

Ainsi, trois bénéficiaires et un collaborateur d'Eben-Hézer Lausanne participent activement à 
un groupe de travail organisé par Asa Handicap Mental. Cette collaboration a pour but 
d'élaborer une version simplifiée de la Convention accessible à tous. 

Toujours mercredi, la Fondation Eben-Hézer remettra son 9e Prix Médias à Sophie Proust de 
RTS Espace 2, émission "Babylone", pour son sujet "Liberté et déficience mentale". 

Active dans le domaine du grand âge et du handicap, la Fondation Eben-Hézer regroupe 
trois institutions réparties entre Lausanne et Saint-Légier. 
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Article paru dans Le Puck, le journal dʼEben-Hézer Lausanne, novembre 2015 
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Article paru dans le quotidien 24 heures du 16.04.2016 
	  

	  
	  
Eben-Hézer Lance ses premiers projets citoyens 

Handicap Une 2e Journée de la citoyenneté aura lieu en septembre dans lʼinstitution 
lausannoise, où une association LGBT est en passe dʼêtre créée.  

Pour donner suite à cette prise de position, quatre employés de lʼinstitution pour adultes en 
situation de handicap mental ont lancé le mouvement «Tous citoyens!» Ils présentaient leurs 
premiers projets jeudi, devant un public ravi dʼavoir été pris au mot. 

Lʼégalité de traitement et la non-discrimination font office de fil rouge dans toutes ces actions. 
Dans ce sens, Carlos Correvon, résident dʼEben-Hézer, est lʼinitiateur, avec lʼanimateur 
Omar Odermatt, dʼune association LGBT. «Dans cette société, les autres nʼaiment pas si tu 
es différent. En tant quʼhomosexuel, tu es critiqué, on discute derrière ton dos, a-t-il 
témoigné. Lʼidée est de se regrouper, pour que les gens puissent sʼexprimer, ne pas se 
cacher et sʼaccepter comme ils sont.» 

Point important, cette association sera ouverte à toute personne qui partage ses buts, 
membre de la communauté homosexuelle ou pas. «Nous ne voulons surtout pas créer un 
nouveau ghetto», a expliqué Omar Odermatt. La première action forte de ce regroupement 
sera la participation dʼun char aux couleurs dʼEben-Hézer Lausanne à la prochaine Gay 
Pride, en juin à Fribourg. 

Parmi les autres actions concrètes, un atelier autour des grands brûlés explorera les thèmes 
de lʼimage de soi et du regard des autres. Et un accompagnement lors des votations et des 
élections sera mis sur pied pour aider les résidents à exercer leurs droits politiques. 

Mais surtout, les fondateurs du mouvement «Tous citoyens!» ont insisté sur le fait que 
dʼautres projets seraient lancés au gré des propositions. «Nous ne sommes pas les seuls à 
initier ce genre de mouvements, constate Bruno Wägli, directeur adjoint dʼEben-Hézer 
Lausanne, de retour dʼun congrès en France. Des liens seront tissés avec dʼautres 
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institutions, même au-delà des frontières, en commençant logiquement par la cité.» 

Cʼest dans cette optique que Dominique Praplan, directeur dʼEben-Hézer Lausanne, a signé 
jeudi la charte «Lausanne plurielle et engagée», lancée ce printemps par le Bureau 
lausannois pour les immigrés. Par cette signature, lʼinstitution marque clairement sa 
détermination à faire un pas vers la ville, afin de construire ensemble une société inclusive. 

(24 heures) 
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Article paru dans Le Puck, le journal dʼEben-Hézer Lausanne, mai 2016, p.1 
 

 



	   	  

   
 
 

15	  

	  



	   	  

   
 
 

16	  
	  



	   	  

   
 
 

17	  

	  
	  
	  
	  
	  



	   	  

   
 
 

18	  

	  
	  
	  
	  
	  



	   	  

   
 
 

19	  

	  
	  
	  
	  
	  



	   	  

   
 
 

20	  

	  

 

 


